DEPARTEMENT DU LOT
COLLECTIVITE ………………………………………………………….


ARRÊTE PORTANT ATTRIBUTION DE L'INDEMNITE DE FONCTION, 
DE SUJETIONS ET D'EXPERTISE
(I.F.S.E)
Concernant : M. Mme ..………………………………………………
Grade : ………………………………………………………………………


Le Maire ou Le Président de ……………………………………………………………………………………………………………………………,

VU les articles L. 714-4 à L. 714-6 du code général de la fonction publique,

VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 relatif au régime indemnitaire des agents de la Fonction Publique
      Territoriale,
VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’État,
VU la délibération en date du .............................................. instituant le régime indemnitaire tenant compte des
       fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel pour le cadre d’emplois des ………………………………………………………………. à compter du …………………………………..,

Considérant que les fonctions exercées par l’agent justifient le classement dans le groupe de fonctions du cadre d’emplois .................................................................................................................................................................
ARRÊTE

Article 1 :	A compter du ……/……/……, M. Mme ……………………………………………………………….… (Grade)
	Percevra une indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise d'un montant annuel de ……………….. €, correspondant à un temps complet. 
Article 2 :	Cette indemnité sera versée mensuellement, et proratisée en fonction du temps de travail.
	(Possibilité de prévoir une autre périodicité de versement)
Article 3 :	Le présent arrêté sera transmis au comptable de la collectivité et notifié à l’intéressé(e)

	Notifié à l'agent le : ……………………………………………….

SIGNATURE

	Fait à …………………………………………………………………………
Le ……………………………………………………………………………..
LE MAIRE ou LE PRESIDENT







La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 

